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Art. "I 15 et 116 LGC L'iriterpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre
ou déléguée du CE et peut ètre développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle
contient sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment
précises pour qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas
demander un rapport, auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellgtign

Le Grand Conseil va-t-il pouvoir déterminer si le principe de « qui commande paie » s'applique à la
facture sociale et décider si à l'avenir les communes vaudoises continueront à participer aux
dépenses sociales cantonales ?

Texte dé osé

Les communes vaudoises de Crans-près-Céligny, Rolle et Bursinel refusent de payer leur
participation financière aux tâches sociales cantonales et appellent d'autres communes à joindre un
« Mouvement contre la facture sociale ». Cette relation extrêmement tendue entre les communes et
Ie Canton est inédite et explosive. Elle illustre la volonté de nombreuses communes, également
exprimée à plusieurs reprises au sein du Grand Conseil, que le principe de <« qui commande paie »»
s'applique dans le futur au financement des prestations d'une politique sociale largement èlaborèe
par ie Canton, et ce malgré l'existence du Conseil de politique sociale (CPS). Il ne s'agit donc pas
de remettre en cause le bien-fondé des régimes sociaux, mais bien de s'assurer qu'un projet de
re rise com lète par le Canton de la part communale de la facture sociale soit proposé au plus vite
par le Conseil d'Etat au Grand Conseil. 11 appartient en effet au Grand Conseil de décider si à
l'avenir les communes vaudoises continueront à participer aux dépenses sociales cantonales.

Le Conseil d'Etat et les deux associations faîtières des communes, l'Union des Communes
Vaudoises (UCV) et l'Association des Communes Vaudoises (AdCV), ont relancé en juin 20"l9 la
plateforme de discussions canton-communes afin de réviser l'accord sur cette répartition de la
facture sociale. En parallèle, la plateforme élabore également un projet de refonte de la péréquation
intercommunale, système qui garantit la solidarité entre les communes. Tout en conservant une
vision globale, les réflexions sur ces deux axes devraient toutefois se faire indépendamment,
notamment afin « d'éviter de mêler péréquation des ressources et répartition des factures socialesS>
comme l'a pÏécisé le Conseil d'Etat dans son document fixant les principes techniques à prendre en
considération lors de la conception de la nouvelle péréquation intercommunale (NPIV).

Un accord entre l'Etat et les deux associations faîtières va vraisemblablement découler des
négociations financières de la plateforme ce qui permettra au Conseil d'Etat de soumettre un projet
au Grand Conseil. Idéalement, ce(ui-ci proposera, indépendamment du projet de NPIV, la r

 de la facture sociale par le Canton moyennant une bascule de points d'impôts en faveur du
Canton. Toutefois, les déclarations formulées par les membres de la plateforme montrent que ceci
est loin d'être acquis.



En effet, en juin 20l91e Conseil d'Etat a évoqué une « éventualité de la reprise partielle ou totale de
la facture sociale par le canton (moyennant lè respect du principe de la neutralité financière pour
rEtat dans la durée)2 »» tout en précisant qu'il s'agissait de « tenir compte de rattractivité du Canton
après ce transfert ». L'UCV, par la voix de sa présidente, a affirmé qu'elle était favorable à une
reprise complète de la facture sociale par le Canton tout en indiquant que celle-ci serait
techniquement difficile car nécessitant une bascule modulée3. Pour finir, en décembre 20'l9, le
Comité de l'AdCV, par la voix de sa présidente, a pour sa part déclaré (« Nous soutenons la prise en
charge par le canton de la facture sociale et de son augmentation, mais nous sommes plutôt
favorables à ce qu'il reprenne les deux tiers. Le tiers restant servirait à stabiliser la péréquation
horizontale 4».

Il est donc envisageable que le Grand Conseil soit nanti d'un projet ne proposant pas la reprise
 de la facture sociale par le canton. Ainsi, au vu de ce qui précède, lai l'honneur de poser les

questions suivantes au Conseil d'Etat.

1/ Le Conseit d'Etat peut-il confirmer que le principe qu'il a adopté « d'éviter de mêler péréquation
des ressources et répartition des factures sociales » est appliqué dans le cadre des travaux de la
plateforme ?

2/ Le Conseil d'Etat peut-il préciser ce qu'il estime être « le principe de neutralité financière pour
rEtat dans la durée )) dans le cas d'une reprise totale de la facture sociale par l'Etat ?

3/ Le Conseil d'Etat peut-il préciser ce qu'il estime être un transfert de la facture sociale « tenant
compte de rattractivité du Canton après ce transfert » et indiquer s'il estime que cette condition peut
être atteinte en cas d'une reprise totale de la facture sociale par l'Etat.

4/ 11 appartient au Grand Conseil de déciaer si à l!avenir les communes vaudoises continueront à
participer aux dépenses sociales cantonales. Si le Conseil d'Etat signe avec tes associations
faîtières des communes (UCV et AdCV) une convention comprenant une reprise partielle de la
facture sociale, comment compte-t-il s'assurer que le Grand Conseilpuisse conserver sa
compétence de décision quant à une reprise complète de la facture sociale par le Canton ?

Je remercie d'avance le Conseil d'Etat pour ses réponses

'Comment devra ètre la nouvelle péréquation intercommunale vaudoise (NPIV) ?, Servïce des communes et du logement (SCL),
septembre 2C)18
2 Communiqué de presse du Conseil d'Etat du 13 juin 2019
3 " Le Canton pourrait payer l'entier de la facture sociale dès 2022 », 24 heiires, 14 juin 2019
" Rolle et Crans-près-(Aligny en quête d'alliés pour tenir tête au Canton )), La Côte, 2 décembre 2019
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Conclusions

Souhaite développer r;' Ne souhaite pas développer r-
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